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À l’alinéa 39, substituer au mot :

« procède »

les mots :

« peut procéder ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit de donner la possibilité au Préfet de procéder à l’attribution de logements, 
en cas de non atteinte des objectifs fixés. En effet, cette prérogative ne doit pas être automatique. Le 
Préfet doit pouvoir apprécier, au regard de la situation locale, de la volonté des élus locaux, s’il est 
opportun ou non de procéder à l’attribution de logements.


